
Nous apportons 
les premiers secours 
lors de votre manifestation



Vous organisez une manifes-
tation culturelle ou sportive et 
cherchez un prestataire pour ap-
porter les premiers secours en 
cas de besoin ? Faites appel aux 
Samaritains de Vevey !

L’organisateur d’une manifestation est 
responsable de son bon déroulement. 
Un dispositif médico-sanitaire (DMS) 
n’est pas forcément obligatoire pour 
les manifestations à faible risque, mais 
il est fortement recommandé d’y réfléchir 
en amont de l’organisation.

Selon la loi sur la santé publique (LSP 
800.1, article 180, alinéa 3), toute ma-
nifestation comportant des risques 
doit mettre, à ses frais, une infrastruc-
ture adéquate et prendre les mesures 
nécessaires à la sécurité médico-sani-
taire de l’événement.

Processus d’une demande de DMS

Le Bureau sanitaire des manifestations (BUSAMA), rattaché à l’Office du Médecin 
cantonal, vous renseigne sur la nécessité de mettre ou non un dispositif médico- 
sanitaire en place et sur son dimensionnement. Les différents prestataires de services 
médico-sanitaires, dont les Samaritains font partie, sont également habilités à vous 
accompagner dans ces démarches selon les étapes ci-desssous :

1. Analyse des risques

Avant toute chose, l’organisateur de 
l’évènement doit évaluer les risques 
que comporte sa manifestation. 
À l’aide d’un questionnaire, notre 
équipe évalue avec vous la nécessité 
ou non de mettre en place un DMS 
selon certains critères déterminants 
illustrés ci-contre.

2. Dimensionnement du DMS

Si un DMS est nécessaire, nous 
adaptons les ressources humaines 
et matérielles aux risques identifiés. 

Notre section de samaritains peut 
fournir un service sanitaire pour des 
manifestations de petite à moyenne 
ampleur. 

Pour les plus grandes manifesta-
tions, nous collaborons avec les 
sections de samaritains voisines, 
les professionnels de la santé  
(médecins, infirmiers, ambulances), 
voire la Direction générale de la santé 
(DGS).
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Notre ancrage dans la région

•	 Nous sommes au service de la 
population de Vevey et environs 
depuis 1911.

•	 Nous connaissons parfaitement 
la région et ses manifestations.

•	 Nous sommes en contact avec 
les professionnels de la santé et 
du sauvetage locaux et avons 
l’habitude de collaborer avec eux.

Un savoir-faire reconnu

•	 Nous bénéficions d’une longue 
expérience en matière de DMS.

•	 Nos secouristes sont formés 
en soins d’urgence (certification 
IAS2 au minimum), premier maillon  
essentiel de la chaîne de sauve-
tage.

•	 Nos entraînements réguliers et 
nos nombreuses interventions 
sur le terrain nous donnent les 
compétences requises pour porter 
secours efficacement.

	• Nos protocoles sont érigés 
par Samaritains Suisse, qui est  
affilié à la Croix-Rouge suisse.

Pourquoi faire appel à nos services ?

4. Annonce du DMS au BUSAMA

Après avoir été finalisé, le concept 
médico-sanitaire doit être annoncé 
au BUSAMA au minimum 3 mois 
avant l’évènement et joint à l’an-
nonce de manifestation dans le 
dossier POCAMA (portail cantonal 
des manifestations).

3. Offre

Si nous sommes en mesure d’assurer 
votre DMS, nous vous transmettons 
une offre de prestations adaptée à 
vos besoins.

Nous concluons avec les organisa-
teurs de manifestations des contrats 
à des tarifs adaptés aux conditions 
locales.

Matériel et prestations

•	 Nous utilisons du matériel médical 
professionnel et adapté aux risques.

•	 Les soins que nous prodiguons 
aux patients sont gratuits.

Accompagnement

•	 Nous vous proposons un concept 
clé en main pour votre DMS.

•	 Nous vous accompagnons dans 
les démarches administratives 
et faisons le lien avec la DGS  
vaudoise.



Vous souhaitez nous demander une 
offre pour un DMS ? 

Complétez le formulaire 
sur notre site Internet ou 
téléchargez-le au moyen 
du QR-code ci-contre.

	• www.samaritains-vevey.ch/dms

	• www.vd.ch/busama

•	 Courses Montreux - Les Rochers-
de-Naye

•	 Course Chaplin

	• Concours de gym 

	• Cyclocross de la Riviera

	• Meeting du Lac

	• Taekwondo

Le coût d’un DMS tient compte du 
nombre de secouristes et/ou profes-
sionnels de la santé requis et de la 
durée effective de l’évènement. À cela 
s’ajoute un forfait de base pour la gestion
administrative ainsi que les frais de  
déplacement.

Le coût du matériel est compris dans 
l’offre, peu importe la quantité que 
nous en utilisons lorsque nous effec-
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tuons des soins. Ainsi, vous n’avez pas 
de mauvaise surprise sur la facture.

	• Fête multiculturelle

	• Festival International des Artistes 
de Rue

	• Foire de la St-Martin

	• Nox Orae

	• Nuit des musées de la Riviera

	• ... et bien d’autres !

Samaritains Vaud - Section de Vevey
Rue du Midi 15
1800 Vevey

dms@samaritains-vevey.ch
021 888 26 62

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux
pour nous voir en action !

https://www.samaritains-vevey.ch/dms/
https://www.vd.ch/sante-soins-et-handicap/pour-les-professionnels/securite-medico-sanitaire-en-cas-dune-manifestation
https://www.facebook.com/samaritains.vevey
https://www.instagram.com/samaritains_vevey/
https://www.samaritains-vevey.ch/formulaire-de-demande-dms
mailto:dms%40samaritains-vevey.ch%20?subject=Demande%20d%27informations

